
Location de notre local « La Tiope » 
 
Info :  L’endroit est situé en bordure de la RC 168,  
« Au lieu-dit Le Bas-des-Frêtes 147». Après le 
tunnel du Col-des-Roches, prendre à droite, 
direction Les Brenets. Dès le passage des 2 petits 
tunnels ainsi que de la ligne du C.M.N., vous 
remarquerez  
« La Tiope », sur votre gauche. 
 

 

 

 

Ce qui est à votre 
disposition : 

- Vaisselles, verres, couverts 
 
- Lave-vaisselle, cuisinière, frigo, micro-onde 
 
- Electricité, eau courante chaude et froide, WC, chauffage  
 
- Boissons diverses, minérales, bières vins de Neuchâtel (rouge, blanc, œil de 
  Perdrix) à noter sur la feuille annexée 
 
- Capacité :  environ 30 personnes  
 

Sont à prendre avec 
vous : 

- Votre nourriture 
 
-  Linges de cuisine, torchons 
 
-  Sacs à poubelle, pour les différents déchets (bouteilles, pet, etc…) 

 
 

Ne pas oublier lors de 
votre départ 

- Faire la vaisselle et la ranger 
 
- Nettoyage des locaux, cuisinière, et les WC 
 
- Emporter vos déchets 
 
- Contrôler que les robinets d’eau soient bien fermés 
 
- Mettre les 3 radiateurs sur position : Hors gel No 1 (en période hivernale) 
 
- Fermer à clef portes d’entrée et porte des WC 
 
- Remettre les clefs lors de la reddition à : Arnaud Calame 079 / 784.33.51 ou à 
                                                                            Paul Chaignat    078 / 900.67.00 
                                                                                                                                                      
- Réservation : auprès d’Arnaud Calame au numéro ci-dessus  
  (éventuellement par E-Mail : arnaud_calame@bluewin.ch) 
 

  
La présente est à remettre à l’une des 2 personnes citées ci-dessus. 

 

Le Locle, le                                                                            Signature 



Directives lors de la location de « La Tiope » 

 

1 Prix de la location 
 
- Membres ou actionnaires de la SACC Le Locle : 
 
   1 journée 
 
   1 Week-end 
 
- Non membres de la SACC 
 
   1 journée 
 
   1 week-end 
 
                             Achat des boissons sur place recommandé 

 
 
 
 
   Frs    90.-- 
 
   Frs  120.-- 
 
 
 
   Frs  120.-- 
 
   Frs  160.-- 
 
 

 
2 

 
Dans les prix toutes les prestations accessoires sont comprises. 
 

3 La réservation doit parvenir à la personne citée en première page, une semaine avant 
la date désirée. Prière d’indiquer avec précision les coordonnées de la personne 
responsable (groupe, société, etc…). 
 
 

4 Le paiement de la location et du détail des boissons consommées, s’effectue lors de la 
reddition du local. 
 
 

5 Les contrats de location sont à votre disposition auprès des cantiniers, sur SMS ou par 
écrit, ainsi qu’à l’adresse du comité de la SACC Le Locle. 
 
(Le contrat pourra être rempli pour vous, suite à un simple téléphone auprès d’un 
responsable). 
 
   

En cas de dégâts constatés à la reddition, une facturation suivra et sera adressée au 

signataire pour paiement des réparations.                                               

Responsable : Mr. Arnaud Calame 

Caissier          : Mr  Paul Chaignat 

Président       : Mr  Bernard Gafner 



Société aviculture, cuniculture et colombophilie  

Le Locle « LA TIOPE » 

Location du local 

Inventaire des boissons et divers  

Nom 
 

 No tél.  Date  

Divers 

 Prix Nombre Total Somme 

Taxe selon contrat     
Café – thé Frs 2.50    

Eaux minérale  Frs 2.50    

Eaux minérale 1 l ½  Frs 5.--    

Autres boissons sans 
alcool 

Frs 3.--    

 

Vin, bière, digestif 

 Prix Nombre Total Somme 

Vin blanc ½ lt Frs 11.--    

Vin rosé   ½ lt Frs 17.--    

Vin rouge ½ lt Frs 17. --    
Bière Frs 3.--    

Digestif Frs 3.--    

Absinthe Frs 4.--    

Dégâts                     Nature des : 

 

 

TOTAL                                        Frs. 

 

La somme totale doit être payée dans les deux jours à l’une ou l’autre des personnes 

mentionnées dans le contrat.  

 

 


